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PRÉSENCES DE LA RENCONTRE   

 

  

REPRÉSENTANTS DES PARENTS 
 
 

 Katherie Rochette, Isabelle Médeiros, Bachar Saouaf, Raymonde 
Gomis, Isabelle Sénécal, Halgan Mohamed Wais, Annie Lacasse 

 

REPRÉSENTANTS DES ENSEIGNANTS  Simon Séguin, Catherine Chayer, Jean-Philippe Viau 

REPRÉSENTANTES DES PROFESSIONNELLES  Marie-Ève Collin, Julie Tremblay 

REPRÉSENTANTE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE  Anne-
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SUJETS DU JOUR PROCÈS-VERBAL 

1. Ouverture de la réunion 
 

Après constatation du quorum, monsieur Bachar Saouaf, président du CCSEHDAA, ouvre la 
séance à 19 heures 04. Il remercie les membres pour leur présence. 

2. Période de questions du public Aucun public n’assiste à la séance. 

3. Adoption de l’ordre du jour L’ordre du jour de la séance du CCSEHDAA est adopté à l’unanimité, tel que modifié, sur 
proposition de madame Raymonde Gomis (CCSÉHDAA/24-01/01). 

4.   
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SUJETS DU JOUR PROCÈS-VERBAL 

ATTENDU QUE la période de consultation est fixée du 13 décembre 2023 au 16 février 
2024; 

 

ATTENDU QUE le CCSEHDAA est répondant à ladite demande de consultation;  

 

IL EST PROPOSÉ par madame Annie Lacasse et RÉSOLU à l’unanimité par les 

membres du CCSEHDAA d’adopter la modification des actes d’établissement du Centre de 
formation professionnelle des métiers de la santé et des écoles Félix-Leclerc et John-F.-

Kennedy  telle que soumise par le Service de l’organisation scolaire. 
 

(Proposé par madame Annie Lacasse - Proposition adoptée à l’unanimité) 

5. Consultation sur les OPC et visite de 
monsieur Ian Gagnon, directeur du SRF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Monsieur Ian Gagnon, directeur du Service des ressources financières du CSSMB procède à la 
présentation des OPC. Il s’agit de toutes les allocations reçues du ministère pour la distribution 
dans les établissements. Monsieur Gagnon évoque les mesures 1500 qui sont destinées à la 
clientèle EHDAA. Il ajoute qu’on retrouve également une portion destinée à la clientèle EHDAA du 
Service de garde. Monsieur le directeur indique qu’il y a des mesures dédiées à un besoin 
spécifique. Il ajoute que les mesures dites protégées sont exclusivement dédiées au descriptif de 
la mesure et que le CSS et(ou) les écoles ont une reddition de comptes à faire à la fin de l’année 
fiscale (30 juin) au ministère.   
 

Monsieur Gagnon signale qu’on n’a pas encore les montants pour 2023-2024. Cela fera partie 
d’une présentation au printemps. Tous les montants ayant été distribués pourront alors être 
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SUJETS DU JOUR PROCÈS-VERBAL 

un choix et avoir un angle d’équité au niveau de la répartition des ressources. Il n’y a pas de 
reddition de comptes, ce n’est pas une mesure protégée.  On  doit respecter quand même 
l’essence de la mesure et être en mesure de la défendre si on se fait questionner. En réponse à la 
question en lien avec les écoles ayant plusieurs édifices, monsieur Gagnon explique qu’une école 
à deux édifices, dans les critères du ministère, va avoir un acte d’établissement qui reconnaît les 
deux édifices. Pour certaines mesures, on peut avoir un financement qui va prendre les deux 
édifices en considération pour le ministère. Il dit penser, entre autres, à la mesure 15025. Il y a 
quelques années, une école qui avait deux édifices reconnus par son acte d’établissement avait 
un financement supplémentaire. Par contre, la majorité des écoles n’a pas cette reconnaissance. 
Donc pour une école à deux édifices, comme Dorval-Jean-XXIII, Saint-Laurent ou Gentilly, il n’y a 
pas vraiment de considération au niveau de la répartition de la clientèle EHDAA. C’est en fonction 
de la clientèle totale. Deux édifices demandent peut-être un peu plus de ressources. On en tient 
compte dans le déploiement d’autres mesures dans nos OPC au niveau du fonds d’opération. 
 

Madame Levert indique que monsieur Gagnon vient au mois de janvier car on est en consultation 
sur la répartition pour l’année suivante. En mai, il viendra présenter officiellement ce que donne 
la répartition. Elle ajoute que le CCSEHDAA aura à prendre une résolution durant la séance ou à 
l’occasion de la prochaine rencontre.  
 

Madame Levert invite les membres du CCSEHDAA à ne pas hésiter à formuler leurs questions car 
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Les membres du CCSEHDAA conviennent de prendre une résolution en lien avec les OPC en février 
prochain.  
 

Un membre demande s’il serait possible d’obtenir un glossaire explicatif car il comporte plusieurs 
acronymes. Madame Levert mentionne qu’elle demandera à monsieur Gagnon de lui en fournir 
un qu’elle communiquera aux membres du CCSEHDAA.   

6. Adoption du procès-verbal du 7 
novembre 2023 

 
 
 
 
 

Le procès-verbal de la séance du CCSEHDAA du 7 novembre 2023 est adopté à l’unanimité, tel 
que présenté sur proposition de madame Halgan Mohamed Wais (CCSÉHDAA/24-01/03). 
 
Madame Levert invite les membres du CCSEHDAA à envoyer toute coquille qu’ils observeraient 
dans un procès-verbal à les faire parvenir au secrétaire avant les séances afin de veiller à ne pas 
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Monsieur le président et madame Levert signalent que Maître Lucie Roy a proposé qu’une séance 
extraordinaire soit tenue afin qu’elle vienne expliquer, si les membres le souhaitent, ce qu’est le 
CCSEHDAA et ses enjeux légaux. Monsieur le président souligne qu’il s’agirait d’une présentation 
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12.5. 49ème congrès annuel en ligne de 
l’Institut TA 

 
 
 
 
 
 

 

Madame Rochette indique que huit membres parents du CCSEHDAA pourraient assister au 
congrès de l’Institut TA en tant que membres du CP. Elle ajoute qu’il devrait y avoir moyen de 
permettre aux quatre autres membres parents d’y participer. Elle mentionne que l’Institut TA 
offre un prix spécial au CP afi>-41(sp)6dMe permettre à tous ses(sp)6dmembres de participer au congrès. Il en 
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                                Liens utiles : 

                                https://www.institutta.com 

                                https://www.fcpq.qc.ca 

 

 

       __________________________________________________                                                                                                                                 ______________________________________________________________ 

Monsieur Bachar Saouaf,                   Madame Anne-Lyse Levert 
Président 2023-2024 

https://www.institutta.com/

